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EEE	  :	  Espèce	  Exotique	  Envahissante	  
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DEAL	  :	  Direction	  de	  l’Environnement,	  de	  l’Aménagement	  et	  du	  logement	  
	  
UICN	  :	  Union	  Internationale	  pour	  la	  Conservation	  de	  la	  Nature	  
	  
INPN	  :	  Inventaire	  National	  du	  Patrimoine	  Naturel	  
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I.	  Introduction	   	  
	  
	  
L’île de Saint-Martin 
 

L’île de Saint-Martin est située au nord-est dans l’arc des Petites Antilles entre deux plus 
petites îles : Anguilla au nord et Saint-Barthélemy, au sud (cf. Figure 1). Sa superficie est de 
93 km2. L’île est majoritairement formée de reliefs  et est ponctuée de nombreux étangs d’eau 
saumâtre qui sont séparés de la mer par des cordons littoraux plus ou moins épais. Une des 
particularités de l’île est qu’elle est partagée en deux Etats par une frontière : la partie 
hollandaise, au sud « Sint-Maarten », et la partie française, Saint-Martin  au nord, qui couvre 
les 3/5ème du territoire. La langue principale de l’île est le français. Cependant on y parle aussi 
anglais, espagnol, néerlandais et créole. Aujourd’hui l’économie se fait librement entre les 
deux parties et repose en grande partie sur le tourisme. 
	  

	  
	  
	  
	  
	  
	  

Figure 1 : Localisation de l'île de Saint-Martin (source : DIREN Guadeloupe; 
Conception : Cuzange) 
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La Réserve Naturelle Nationale de	  Saint-‐Martin	  
	  

Une Réserve Naturelle Nationale est un territoire réglementé et surveillé visant à protéger 
et préserver la faune, la flore et les paysages naturelles présentant une importance particulière. 
Divers procédures et moyens physiques sont mis en œuvres pour contrôler toute intervention 
artificielle susceptible de dégrader le territoire. 

 
Créée en 1998, la Réserve Naturelle Nationale de Saint-Martin s’étend sur 3 054 hectares, 

au nord-est de la partie française (cf. Figure 2). Le territoire de la RN se divise en une partie 
maritime d’une superficie de 2 796 hectares, une partie terrestre de 154 hectares, soit 11 
kilomètres de linéaire côtier ainsi qu’une partie lacustre de 198 hectares. Riche de 
grands écosystèmes que sont les mangroves, les herbiers de phanérogames marines, les récifs 
coralliens, les forêts littorales et les étangs, la RNN de Saint-Martin abrite une faune et une 
flore marines et terrestres diversifiées, parmi lesquelles plusieurs espèces sont protégées. 

 
Le Conservatoire du littoral est un établissement public national à caractère administratif, 

placé sous la tutelle du Ministre chargé de la protection de la nature. De ce fait, il est 
généralement perçu comme un organisme commun à l’Etat et aux Collectivités territoriales. 
L’arrêté ministériel du 2 février (cf. Annexe 1) a permis l’affection des zones littorales de la 
RNN au CELRL, ainsi que celle de 14 étangs et mares protégés par Arrêté de protection de 
biotope, depuis le 28 Août 2006 (cf. Annexe 2). 

 
Les Zones	   Naturelles	   d’Intérêts	   Ecologique,	   Faunistique	   et	   Floristique sont des 

terrains abritant au moins un habitat remarquable ou une espèce rare, menacée ou 
caractéristique du patrimoine régionale. Ce sont des terraines dont la surveillance s’impose et 
qui nécessite une attention particulière. Ces zones se présentes comme des éléments 
d’information en matière de protection d’espèces menacées mais n‘ont pas de valeur juridique 
directe, d’où l’importance de l’Arrêté de protection de biotope. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : Les espaces naturels protégés et inventoriés à Saint-Martin (source : site internet RNNSM) 
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Fonctionnement et gestion de la RNN de Saint-Martin : 
 
La gestion de la RNN de Saint-Martin a été confiée à l’Association de Gestion de la 

Réserve Naturelle de Saint-Martin qui est régie par la loi du 1er juillet 1901, dont les statuts 
ont été déposés le 8 septembre 1999. Le bureau se compose d’un Président, de trois Vice-
Présidents, d’un Président d’Honneur, d’une Secrétaire et d’un Trésorier. Le bureau est 
renouvelé tous les 2 ans. 

 
Les membres permanents de la RN sont: 

- Nicolas Maslach, Directeur et Conservateur assurant la direction générale et 
coordonne l’ensemble des projets. 

- Romain Renoux, en charge de la coopération régionale et des missions éducatives. 
- Julien Chalifour, en charge des missions et suivis scientifiques. 
- Béatrice Galdi, travaillant, entre autres, à l’aménagement et la mise en valeur des 

étangs du CELRL 
- Franck Roncuzzi Garde chef en charge de la logistique de l’aménagement et de la 

Police de la Nature, avec le concours de Christophe Joé, Steeve Ruillet et Daniel Lewis gardes 
en charge de la Police et de missions de sensibilisation. 

 
Les budgets annuels de fonctionnement et les dépenses d’investissements de la RNN ont 

augmentés depuis 2006  pour atteindre respectivement 362 283€ et 84 650€ en 2008. Les 
sources de financements proviennent principalement de l’Etat et de redevances sur les 
activités, de taxes sur les passagers maritimes (cf. Annexe 3). 

 
Objectifs : 

 
L’objectif principal de l’action de la Réserve Naturelle est le maintien et la valorisation 

de la biodiversité par la préservation des différents écosystèmes marins et terrestres à Saint-
Martin. Cet objectif global se décline en objectifs à long terme qui découlent d’enjeux de 
conservation, de connaissance du patrimoine et des enjeux pédagogiques et socioculturels : 

- Améliorer les connaissances sur les espaces et espèces protégées, 
- Maitriser les impacts anthropiques sur les espaces protégés, 
- Etendre le territoire de gestion de la Réserve Naturelle, 
- Restaurer les milieux ou populations dégradées, 
- Assurer la communication et l’éducation environnementales. 

 
Ma mission : 
 
 Ma mission s’inscrit dans l’objectif à long terme cité ci dessus qui est d’améliorer les 
connaissances sur les espaces et les espèces. En effet, la RNN abrite un grand nombre 
d’espèces emblématiques menacées et protégées. Il est donc primordial de recenser ces 
espèces pour mieux les connaître et les comprendre afin d’améliorer les méthodes de 
préservation et de suivre leur évolution.  
  
 Mon objectif est donc construire une base de données requêtable des espèces observées 
sur le territoire de la RNN de Saint-Martin en les catégorisant de manière à faciliter l’accès 
aux informations pertinentes propres à chacune de ces espèces. 
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II.	  Matériel	  et	  méthodes	   	  
 A la demande du gestionnaire cet outil sera conçu et réalisé sous le logiciel Microsoft 
Excel afin de faciliter la prise en main et la compatibilité pour de futurs échanges 
d’informations.  

1. L’ajout des espèces animales et végétales 
 

 Plusieurs listes provenant du Plan de Gestion et inventaires avaient auparavant été 
informatisées via Microsoft Excel. Elles recensent certaines espèces observées sur le territoire 
de la réserve. Cependant, elles devaient être compilées, vérifiées, corrigées et complétées par 
l’ajout d’informations complémentaires. Parmi ces ressources, la plus récente et la plus 
complète avaient déjà été synthétisées dans la base de données du Museum dans le cadre du 
projet CardObs en 2013 (cf. Annexe 4). Cet inventaire réunis une grand partie des espèces 
marines (sauf poissons, mammifères marins, et tortues marines) observés sur le territoire de la 
réserve : échinodermes, arthropodes, cnidaires, plathelminthes y sont compris. 
 
 Il a donc été décidé de s’appuyer sur cette liste pour initier la réflexion. Elle fut par la 
suite complétée à l’aide de divers ouvrages et documents de référence mis à ma disposition. 
 
 The incomplete guide to the wildlife of Saint-Martin (YOKOYAMA M.) est un ouvrage 
traitant spécifiquement de l’île de Saint-Martin, gage de la présence des espèces listées sur le 
territoire de la réserve. Cette source fut particulièrement utilisée pour l’ajout des mammifères 
terrestres, des oiseaux terrestres, des reptiles, des amphibiens et des insectes. 
 
 Dans un second temps, la liste des oiseaux limicoles (cf. Annexe 5) et côtiers suivis par la 
RNN sur les étangs est ajoutée à la base de données en construction. 
 
 Enfin, la base de donnée issue du Plan de gestion de la réserve naturelle nationale de 
l’ile de Saint-Martin et des sites du conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres 
(DIAZ N., CUZANGE P-A.) et réunissant toutes les espèces animales marines et terrestres 
listées en 2009, a permis d’enrichir la base de données des végétaux, des cétacés et des 
poissons.  
 

2. Détermination des catégories de la base de donnée 
  

Les champs à renseigner de la base de données sont organisés en colonnes dans le tableur. 
Ils devront être pertinents en renseignant des informations que la RNN sera susceptible 
d’utiliser au quotidien. Il sera ainsi possible d’appliquer des filtres à chaque colonne afin de 
trier et de constituer des listes d’espèces au gré des besoins du moment.  
  
 Pour commencer, la méthode utilisée est celle du « brainstorming » : plusieurs critères 
sont mis sur papier et sont sélectionnés selon leurs pertinences. En effet, il convient de définir 
les catégories utiles et possibles à renseigner pour la plupart des espèces. De plus, elles 
doivent apporter une information parlante et nécessaire sans surcharger la base de données 
finale.  
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 En ce qui concerne la taxonomie, le but n’est pas de retranscrire l’ensemble de la 
taxonomie pour chaque espèce, mais de recourir à six champs le plus discriminant possible : 

- le Règne : permettant notamment de distinguer les animaux et des végétaux, 
- l’Embranchement, 
- l’Ordre : ségrégant les espèces d’une classe et dans notre cas de l’embranchement, 
- la Famille : elle discrimine en fonction de l’aspect de l’espèce, 
- le Genre: il regroupe les espèces à caractères en communs, 
- l’Espèce : champ qui associé au Genre est le plus discriminant, 

D’autres champs sont également renseignés : le nom scientifique (Genre et Espèce), les noms 
vernaculaires français et anglais. 

 
 Le mode de vie de l’espèce animale ou végétale fut également retenu comme information 
pertinente. Différents critères basiques mais apportant une information supplémentaire et utile 
pour tout utilisateur de la RNN furent définis : 

- le régime alimentaire : définissant le rang trophique dans la chaîne alimentaire. Ce 
critère nous informera grossièrement sur les interactions entre espèces au sein d’un 
même milieu (proie, prédateur). 

- l’habitat : définit l’espace de vie de l’espèce en fonction du milieu. De plus, la 
connaissance de l’habitat d’une  espèce permet une meilleure conservation/gestion de 
cette dernière par la protection de son habitat au sein de la RNN. Les différents 
habitats retenus sont : les formations xérophiles, les récifs coralliens, les herbiers 
marins, les mangroves, les falaises, en surface marine, pélagique, les zones 
sédimentaires marines. 

 
 Les ultimes critères retenus sont relatifs à l’écologie: 

- Statut de protection : espèce protégé ou non, 
- Niveaux de protection : différents niveaux de protection propres à l’espèce : 

international, national et régional, 
- Espèces exotiques envahissantes : traduisant si une espèce est introduite par l’homme 

et s’accapare une part trop importante des ressources des espèces indigènes, pouvant 
conduire à leur extinction. Elles sont triées selon leurs caractères invasifs : nul, faible, 
moyen, fort, très fort. 

- Distribution : caractérisant le facteur de présence de l’espèce : ponctuelle, localisé ou 
généralisé. 

- Statut de l’espèce : caractérisant le statut de la population : espèces dépendantes de la 
conservation, les espèces vulnérables, les espèces en danger et celles en danger 
critique d’extinction et enfin les espèces éteintes à l’état sauvage (catégories UICN). 

- Espèce endémique : renseignant sur l’origine de l’espèce et sur son éventuelle 
introduction volontaire ou non par l’Homme. 
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3. Nomenclature 
 
 La mise en place d’une nomenclature implique une mise en œuvre de manière précoce, 
afin d’éviter de multiples modifications une fois que l’on commence à alimenter la base de 
données. De plus il convient de la respecter jusqu’au bout pour éviter toute confusion. 
 
  Ainsi, les champs ne pouvant être renseignés seront systématiquement notés « NA ».  
 
 Le type de nomenclature utilisé pour nommer les espèces est celle établie par Karl Von 
Linné : la nomenclature binomiale. Lorsque l’on écrit le nom d’une espèce le premier terme 
se rapporte au Genre. Il est écrit avec une majuscule. Le terme suivant se rapportant à 
l’Espèce se notant en minuscule et le tout, en italique (sauf les noms vernaculaires). Lorsque 
seul le Genre est connu, l’Espèce est notée « sp. ». 
 
 Pour simplifier la saisie, les différentes valeurs prises par un champ sont codées de 
manière alphanumérique (ex. : le statut de l’espèce). L’ensemble des informations relatives à 
la nomenclature est réuni sur une seconde feuille Excel, mais également incorporées dans des 
notes insérées sur la ligne des titres des champs. Ainsi, la note s’affiche directement lorsque le 
curseur se trouve sur le titre de la colonne, facilitant ainsi la consultation. 
 
Voici les nomenclatures définies pour chaque champ : 
 

- Le régime alimentaire : 1=Omnivore, 2=Carnivore, 3=Herbivore, 4=Insectivore, 
5=Granivore, 6=Détritivore, 7=Piscivore, 8=Molluscivore. 9=Suspensivore, 
10=Nectarivore, 11=Photosynthétique. 
 

- L’habitat : 1=forêt sèche, 2=étang, 3=récif corallien, 4=herbier marin, 5=mangrove, 
6=zone sédimentaire, 7=marin, 8=pélagique 9=falaise, 10=arboricole. 

 
- Le statut de protection : 0=espèce non protégée 1=espèce protégée. 

 
- Le niveau de protection : protégé au niveau 1=régionale, 2=nationale, 

3=internationale. 
 

- Les espèces exotiques envahissantes : caractère invasif est soit 0=nul, 1=faible, 
2=moyen, 3=fort, 4=très fort. 

 
- Distribution : 0=normal, 1=ponctuelle, 2=localisé, 3=généralisé. 

 
- Le statut de l’espèce : ici on utilise des abréviations de termes anglais pour le statut de 

menace. NE=Not evaluated, DD=Data deficient, LC=Least Concern, NT=Near 
threatened, VU=Vulnerable, EN=Endangered, CR=Critically endangered, 
EW=Extinct in the wild, EX=Extinct. 

 
 Les nomenclatures sont sélectionnées afin de faciliter le remplissage de la base de 
données. 
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4. Renseignement de la base de donnée 
	  
	   Internet	   constitue	   le	   principal	   outil	   permettant	   de	   renseignant	   les	   différentes	  
catégories.	   Divers	   ouvrages	   spécialisés	   sur	   les	   espèces	   antillaises	   sont	   également	  
utilisés.	  
	  
	   Pour	  les	  espèces	  marines,	   les	  bases	  de	  données	  WoRMS	  (World	  Register	  of	  Marine	  
Species)	   (cf.	   Annexe	  6)	   et	   FishBase	   (cf.	   Annexe	  7)	   permettent	   de	   renseigner	   les	   rangs	  
taxonomiques	   sélectionnés.	   En	   ce	   qui	   concerne	   les	   plantes	   et	   les	   autres	   espèces,	  
Wikipédia	  et	  les	  bases	  de	  donnée	  du	  Museum	  d’Histoire	  Naturelle	  (cf.	  Annexe	  8)	  seront	  
principalement	  sollicitées.	  	  	  
	  
	   Le	   régime	   alimentaire	   et	   l’habitat	   vont	   pouvoir	   être	   renseignés	   grâce	   à	   des	  
observations,	   des	   suivis	   scientifiques	   et	   certaines	   bases	   de	   données	   préétablies	   par	   la	  
RNN.	  De	  plus,	  on	  utilisera	  nos	  propres	  connaissances	  pour	  compléter	  ces	  champs.	  
	  
	   Le	   site	   internet	   de	   l’Office	   National	   de	   la	   Chasse	   et	   de	   la	   Faune	   Sauvage	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
(cf.	  Annexe	  9)	  réunis	  toutes	  les	  espèces	  animales	  protégées	  dans	  les	  Antilles.	  Cela	  dit,	  les	  
espèces	   protégées	   de	   Guadeloupe,	   Martinique,	   Saint-‐Martin	   etc.	   sont	   mélangées	   dans	  
une	   unique	   liste.	   L’utilisation	   des	   filtres	   permet	   la	   sélection	   des	   espèces	   protégées	   de	  
Saint-‐Martin.	   Dans	   cette	   liste	   d’espèces	   animales	   est	   aussi	   indiqué	   les	   espèces	  
endémiques	  des	  Antilles.	  On	  considèrera	  qu’elles	  sont	  aussi	  endémique	  de	  Saint-‐Martin.	  	  
	  
	   Concernant	   le	   niveau	   de	   protection	   des	   espèces	   protégées	   on	   se	   référera	   à	  
l’Inventaire	  National	   du	  Patrimoine	  Naturelle	   (cf.	   Annexe	  10	  qui	   recense	   les	   textes	   de	  
réglementation	  des	  espèces	  protégés.	  
	  
	   Un	  rapport	  traitant	  des	  invasions	  biologiques	  (cf.	  Annexe	  11)	  publié	  en	  2013	  par	  la	  
Direction	  de	   l’Environnement,	   de	   l’Aménagement	   et	   du	   logement	   fournit	   une	   liste	   des	  
EEE	  animales	  et	  végétales	  recensées	  à	  l’issu	  d’une	  étude	  effectuée	  en	  2011.	  Ce	  document	  
sera	  utilisé	  afin	  de	  compléter	   le	  critère	  «	  EEE	  »	  avec	   l’échelle	  d’invasibilité	  et	   le	  critère	  
«	  distribution	  »	  de	  la	  base	  de	  donnée.	  
	   	  
	   Enfin,	  la	  nomenclature	  choisie	  pour	  le	  statut	  de	  l’espèce	  est	  celle	  utilisée	  par	  l’Union	  
Internationale	  pour	   la	  Conservation	  de	   la	  Nature	  est	  universelle	  (repris	  dans	   les	   fiches	  
espèce	   sur	  Wikipédia).	   Il	   va	   donc	   nous	   aider	   à	   renseigner	   le	   niveau	   de	  menace	   pour	  
chacune	  des	  espèces.	  
	  
	   Toutes	  les	  sources	  qui	  nous	  auront	  permis	  de	  compléter	  les	  différents	  critères	  
sont	  cataloguées	  sur	  la	  feuille	  de	  légende.	  	  
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III.	  Résultats	  et	  discussion	  	  
1. Aspect générale 

	  
Ancienne	  base	  de	  données	  :	  	  
	  

	   	  
	   On	   remarque	   que	   la	   taxonomie	   n’est	   pas	   très	   claire	   car	   les	   rangs	   ne	   sont	   pas	  
ordonnés.	  Il	  n’y	  a	  pas	  	  de	  légendes	  qui	  expliquent	  la	  nomenclature	  des	  autres	  critères.	  La	  
présentation	  ne	  met	  pas	  en	  valeur	  les	  titres	  de	  champ	  ce	  qui	  ne	  facilite	  pas	  la	  lecture	  des	  
informations.	   STM.	   001	   est	   le	   code	   d’un	   site	   de	   plongée	   qui	   est,	   dans	   notre	   cas	   non	  
informatif.	  
	  
	  
Base	  de	  données	  actuelle	  (avec	  pour	  exemple	  la	  tortue	  verte)	  :	  	  
	  

Taxonomie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
  

  
 La taxonomie est ordonnée du rang le plus grand au plus petit de la gauche vers la droite. 
Les couleurs pour le rang espèce permettent de différencier la langue du nom vernaculaire. 

 
 
 

 

Figure 3 : Base de données de départ avec l’exemple d’un arthropode 

	  

Figure 4 : Taxonomie de la base de données actuelle 
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Catégories 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

Légende 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 Pour la tortue verte (chelonia mydas), en se basant sur la légende on détermine qu’elle est 
herbivore et  que ses principaux habitat sont les herbiers et les communautés corallienne. 
C’est une espèce protégée au niveau international qui est en danger et qui n’est pas endémique 
de Saint-Martin. 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 5 : Catégories de la base de données actuelle 

	  

Figure 6 : Légende de la base de données actuelle 
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Notes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2. Nombres d’espèces recensés et comparaison 
 
 Au terme de la compilation de différentes listes et inventaires et à l’aide de nombreux 
ouvrages faunistiques et floristiques, la base de donnée conçue dans le cadre de ce stage 
cumule un totale de 1280 espèces.     
 
 Précédemment, le projet CardObs qui avait initié en 2013 un travail similaire à l’échelle 
nationales et qui s’appuyait sur les données de Saint-Martin recensait pour cette localité 813 
espèces. Soit 467 espèces de moins que ce nouvel outil. Riche des catégories complémentaires 
relatifs au mode de vie et à la situation écologique des espèces la base de donnée construite 
devient un outil de référence. En effet, c’est un tout en un car les nomenclatures de plusieurs 
organismes différents (UICN, DEAL, ONCFS, INPN) y sont réunies. 
 
 L’aspect général conçus pour accentuer les catégories mène l’utilisateur directement à 
l’essentiel et la manipulation y est plus aisée. En comparaison avec l’inventaire de 2013 qui 
ne différencient pas les espèces des catégories. De plus, Etant légendée et judicieusement 
annotée cette nouvelle base de donnée permet, contrairement à l’ancienne une utilisation 
intuitive et un accès à l’information plus rapide. Ces atouts améliorant la gestion au quotidien. 
 
 
 
 

Figure 7 : Légende de la base de données actuelle 
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3. Discussion 
 
Une base de données est un outil en constante évolution. Dans le temps qui m’était impartit 
les critères n’ont pas tous pu être complétés pour l’ensemble des espèces et certaines espèces 
d’insectes n’ont pas étés recensés. 
 
 Il était important de restreindre la base de donnée uniquement aux espèces véritablement 
observées sur le territoire de la réserve. Par exemple, le singe vert (chlorocebus sp.) est une 
espèce exotique envahissante à Saint-Martin. Cela dit elle n’a jamais été observée au sein de 
de la réserve. Elle ne devait donc pas être ajoutée à la base de données. De plus certains 
animaux domestiques et le bétail ont été considérés comme présents dans la réserve naturelle 
en considérant qu’ils sont observés en divagation sur le territoire de la RNN. 
 
  Il fut très important d’élaborer une nomenclature permettant de renseigner l’ensemble des 
champs propres à chaque espèce, sans pour autant surcharger la base de données. L’objectif 
ultime reste la mise à disposition du gestionnaire du maximum d’informations pertinentes et 
synthétiques par espèce, sans pour autant nuire à l’ergonomie ou à la compréhension de 
l’outil.  
 
 A la suite du « brainstorming » les critères retenus étaient : 

- Taxonomie : Règne, Embranchement, Ordre, Genre, Espèce, 
- Date d’indentification, identifiant, 
- Mode de vie : milieux, habitat, régime alimentaire, 
- Ecologie : espèce menacée, espèce exotique envahissante, espèce patrimoniale. 

 
 En se focalisant sur la taxonomie, le rang Famille est rentré en considération. En effet, il 
s’agit d’un rang important dans la taxonomie car présent dans de nombreuses autres bases de 
données. Donc Il facilite la consultation et la recherche d’individus.  
 
 La date d’identification et l’identifiant ont étés les premiers critères qui ont étés 
supprimés. Ces champs consistais à informer l’utilisateur la date et le nom de la personne qui 
a observer l’espèce. Il est évident que ce champs est dans notre cas non informatif tout en 
étant trop compliquer à compiler pour la totalité des espèces. 
 
 Pour ne pas surcharger la base de données, l’information sur le mode de vie  terrestre ou 
aquatique a été supprimée, car jugée redondante vis-à-vis des informations émanant du champ 
lié à l’habitat. Le choix de l’intitulé de ce dernier champ a quant à lui suscité de nombreuses 
questions. Effectivement, l’habitat d’une espèce donnée peut être variable suivant les 
conditions et l’état d’un écosystème donnée (ex : espèces pionnières, invasives, migratrice),. 
Partant de ce constat, l’habitat de l’espèce sera considéré comme correspondant à l’habitat 
fréquenter sur le territoire de la RNN.  
Dans un second temps, le choix des différents habitats à intégrer dans la nomenclature fut 
établi  pour englober le maximum  de possibilités. Après réflexions, la nomenclature choisie 
se base sur les habitats caractéristiques présents sur l’île sans pour autant tendre à un 
amalgame entre habitat et mode de vie.  
  
 Enfin, les critères relatifs à l’écologie furent mis en avant, car ils seront les premiers 
consultés par les utilisateurs de la RNN. Choisir des critères universels était donc primordial.  
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 Le champ correspondant au statut de l’espèce était « espèce menacé ». Ce dernier était 
initialement limité : l’information disponible pour le gestionnaire se limitait à « oui » ou 
« non ». Il fut donc décidé de se baser sur la classification UICN, afin de définir le niveau de 
menace encouru par l’espèce. 
 
 De la même façon, la colonne espèce exotique invasive avait pour but de dire si une 
espèce était envahissante ou pas. Il fut cette fois décidé de s’appuyer sur la nomenclature 
établie dans des travaux récents de la DEAL. D’autant que cette notion est prépondérante en 
termes d’enjeux écologiques pour le territoire de la RNN. Ce champ fut ainsi scindé de 
manière à définir l’échelle d’invasibilité et de la distribution de l’EEE sur la base des résultats 
produits par la DEAL.   
 
 Le champ espèce patrimoniale initialement retenu fut, de même scindé en 2 nouveaux 
champs : « statut de protection » et « espèce endémique ».  En effet, une espèce patrimoniale 
peut être une espèce endémique ou une espèce à situation écologique particulière, voir les 
deux. Il est donc primordial de protéger cette espèce (exemple de l’Iguane des Petites 
Antilles, Iguana Delicatissima).  
Un champ intitulé « niveau de protection » avait également été retenu. Ce dernier devait rester 
simple du fait du grand nombre de conventions, de protocoles, et de textes de loi auquel il se 
réfère,. Sur la base des données disponibles en ligne via le site de l’INPN, une nomenclature 
simple fut élaborée selon le niveau d’application de ces textes de protections. 
 
 Lors du renseignement de la  base de données, en sachant qu’il s’agit d’un travail 
conséquent nécessitant plus de temps que ce que ne permettait la durée de ce stage, il était 
important de se focaliser sur des espèces occupant une place particulière au sein du territoire 
de la réserve naturelle : les EEE, les espèces endémiques, les espèces protégés et les espèces 
menacés. Le but étant de mettre en relation ces critères pour améliorer la gestion et la 
prévention. 
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IV.	  Conclusion	  	  
Ce	  stage	  fut	  principalement	  consacré	  à	  la	  création	  d’une	  base	  de	  données	  Excel	  
compilant	  et	  synthétisant	  une	  important	  quantité	  de	  données,	  certaines	  provenant	  de	  
divers	  inventaires	  réalisés	  au	  sein	  de	  la	  RNN.	  Un total de 467 espèces fut ainsi ajouté à la 
précédente liste, qui a de plus été complétée de nouvelles informations. 
 
 Cet outil de recherche faunistique et floristique permettra aux utilisateurs de la RNN de 
procéder facilement à des recherches ciblées. De plus, il s’avère très utile pour mettre 
visuellement en relation des critères concernant l’espace et le régime trophique d’une espèce 
avec des critères de biodiversités et d’écologies afin d’améliorer la gestion des différentes 
populations en passant par la protection de leurs espaces. Les passerelles existantes entre 
Excel et divers logiciels de SIG permettront également de spatialiser un grand nombre de 
données. 
 
 Du fait de la durée de ce stage, l’ensemble des informations disponibles n’ont pas pu être 
totalement compilées. Cette base de donnée est organisée suivant las classification 
taxonomique, des critères de mode de vie des espèces et leurs statuts écologiques. Cet outil 
pourra être finalisé par la suite en s’appuyant sur la base actuelle. Les futurs contributeurs 
pourront ainsi continuer de l’alimenter en respectant la nomenclature élaborée au cours de ce 
stage.  
   
 Une base de donnée espèce est un outil interactif en perpétuelle évolution. Elle dépend de 
ce fait, des connaissances disponibles concernant les espèces qui la composent. 
Effectivement, le statut et le niveau de protection des espèces recensés sur un territoire donné 
devront eux aussi être mis à jour. C’est donc un travail qui demande une attention régulière Le 
choix d’une nomenclature universelle et basé sur des organismes de référence facilite 
l’entretient de la base de donnée. 
 
 Le choix du logiciel pourra à l’avenir changer pour une meilleur sécurisation de la 
donnée. En effet, Excel est un tableur et non un logiciel de gestion de base de données à 
proprement parler. Ce dernier fut choisi pour sa prise en main aisée, son utilisation très 
répandue au sein des éventuels contributeurs (transfert et alimentation de la base de données), 
mais il en découle une faiblesse majeure. La saisie sur tableur peut être source d’erreurs de 
frappe et de modifications involontaires. Il conviendrait donc à l’avenir d’opter pour un 
véritable logiciel de gestion de base de données, proposant des listes de valeurs 
préenregistrées pour le remplissage de champ. 
 
 Enfin ce stage fut l’occasion pour moi de participer en plus de ma mission à divers 
travaux et suivis organisés par la RNN : suivi des pontes de tortues marines, suivi des oiseaux 
limicoles, atelier concernant les espèces exotiques envahissantes des îles du Nord. Cette 
participation m’a permis d’acquérir de nouvelles compétences et connaissances dans divers 
domaines : gestion d’espaces naturels, Police de l’environnement, ornithologie, suivis de 
populations d’espèces sauvages, plongé sous-marine.   
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